
 

 

 

 

 

 

 

Vos élus et représentant du personnel présents pour l’UNSA SPAEN : 

- Vincenzo SANZONE (élu), 

- Jérôme AVENET (élu), 

- Gauthier LASOU (RS). 

 

09H30 

Ouverture du COMINAT, sous la Présidence de Madame PIKETTY, en ce jour du 77ème anniversaire 

de la création du CEA. 

Il est à noter qu’il s’agit du second Comité National d’affilée auquel Monsieur l’Administrateur 

Général ne participe pas ! 

Secrétaire du COMINAT : « Demande un point d’actualité sur la guerre en Ukraine et les 

conséquences pour le CEA concernant les embargos vis-à-vis de la Russie. » 

Déclarations : 

UNSA SPAEN (jointes en annexes): 

- Préavis de grève sur la mobilité durable 

- Préavis de grève sur les frais de missions 

- Déclaration sur la sobriété énergétique et les bons choix à faire 

- Déclaration sur la durée de l’intéressement  

- Déclaration sur la pertinence des Start up du nucléaire 

  

Compte-rendu du COMINAT du  

18 Octobre 2022 

Les séances du comité national, comme celles des CSE locaux, sont l’occasion pour les syndicats 

d’effectuer des « déclarations ». 

Ces déclarations ont une portée symbolique ; elles ne sont ni engageantes pour le syndicat qui les fait, 

ni contraignantes pour la direction ; elles initient le plus souvent un « échange en séance » sur la 

question abordée. 

L’UNSA SPAEN utilise typiquement ce mode d’échange pour présenter des demandes ou énoncer son 

opinion, notamment sur des sujets qui lui paraissent importants mais sur lesquels les représentants du 

personnel n’ont pas d’attribution précise (par ex : startup du nucléaire). 



 

En ce qui concerne les frais de missions et les IK, la direction générale note que la discussion est 

à venir puisque ce sujet figure dans le cahier revendicatif et ajoute que le préavis de grève de 

l’UNSA SPAEN oblige à ouvrir le dossier.  

Concernant la mobilité durable, la direction générale estime que le CEA a fait déjà beaucoup 

d’actions puisqu’il met à disposition des salariés des bus gratuits et des remboursements 

d’abonnements de transports publics. Il faut laisser les centres gérer cela car ils ont leurs 

spécificités.  

Concernant le plan de la sobriété énergétique, la direction générale indique que des initiatives 

ont été lancées depuis longtemps, notamment par la rénovation des bâtiments.  

Concernant les achats responsables, la direction générale indique le CEA les pratique depuis 

longtemps et que la DAPS pourra faire un point en CEEIAL.  

Concernant l’éventualité de jours de télétravail exceptionnels par manque de carburant : il n’y 

aura pas de consignes de la Direction générale mais localement en cas de difficultés au cas par 

cas.  

Concernant un éventuel accord d’intéressement à 5 ans, la direction indique faire avec ce que 

l’Etat lui donne comme moyens et directives. Pour l’instant la durée est d’un an.  

Concernant les start-ups du nucléaire, la direction générale rappelle c’est une annonce du 

Président de la république et le CEA ne fait qu’accompagner les initiatives dans le cadre de France-

2030.  

Concernant l’enquête RPS et le droit d’alerte du COMINAT sur un salarié de l’ACAS, la direction 

générale ce droit peut être exercé par tout membre du COMINAT : la Direction doit 

immédiatement diligenter une enquête avec les membres qui ont alerté et respecte la loi.  

Concernant la FLS, l’augmentation générale est collective et concerne l’ensemble des salariés qui 

est équivalente à 30 points. La pénibilité de la FLS est bien prise en compte dans les accords mais 

il faut la mettre au regard des 70 à 90 jours de présence sur site. »  

DRHRS rappelle que l’accord pouvoir d’achat signé le 3 octobre prévoit 2 clauses de revoyure dont 

une, prévue le 2 décembre sur la base du cahier revendicatif. Tous les sujets « posés sur la table » 

par les OS seront abordés le 2 décembre. Les OS ont demandé à rencontrer l’AG, ce dernier les 

rencontrera le 25/10. »   

 

UNSA SPAEN : « Nous voulons apporter des explications complémentaires sur le forfait mobilité 

durable. Nous sommes d’accord qu’il faut adapter la mobilité en fonction de l’environnement des 

centres et on ne peut pas appliquer de façon identique toutes les mesures d’un établissement 

urbain comme Grenoble à Valduc qui est isolé. Cependant, il est possible d’appliquer des mesures 

nationales comme une participation employeur identique à tous les abonnements transport. 

Pourquoi, le personnel de Valduc n’aurait-il pas la même participation alors que certains sont 

obligés de prendre les transports en commun pour utiliser les bus CEA et cette remarque est 

valable pour d’autres centres. Ensuite, le montant de la participation est également différent que 

l’on soit à Saclay ou Grenoble. Les salariés sont aussi demandeur d’une indemnité kilométrique 



 

pour les déplacements doux comme les vélos et c’est prévu par la loi. Il faut aussi penser à une 

participation transport pour le personnel optant pour le covoiturage. Quant aux bus CEA, on se 

demande pourquoi à la DIF la direction souhaite baisser le nombre de bus alors qu’ils sont 

plébiscités par les salariés. C’est un non-sens.  

Sur l’intéressement, en plus de la durée portée à 5 ans pour permettre un suivi des indicateurs 

pertinents, nous souhaitons la mise en place d’un « intéressement de projet » pour la valorisation 

de l’engagement du personnel sur ces derniers.  

Pour les start-ups, la question qui se pose est que le financement d’un réacteur se passe sur le 

long terme mais pas sur une levée de fond spéculative qui à notre sens est contraire à la 

déontologie en matière de sûreté sécurité. 

Pour les indemnités des missions, il est anormal que le salarié paie de sa poche une activité voulue 

par son employeur d’autant plus que nous savons que dans certains labos ou services, les 

managers ne nient pas la réalité des prix d’hébergement et autorisent un remboursement sur les 

frais réellement engagés. Nous demandons que tous les salariés puissent bénéficier de cette 

règle. » 

Concernant le sujet des missions et des IK, DRHRS souligne que la décision appartient à 

l’employeur. La direction indique son intention d’ouvrir le débat le 2 décembre, et être pleinement 

conscients des difficultés rencontrées par les salariés. Sur le forfait mobilité, la direction indique 

que ce sujet sera à traiter en négociation AOTQT et nous ne sommes pas hostiles à des mesures 

nationales tous en garantissant les spécificités locales. 

Informations générales 

Sur le COVID 

La direction générale indique qu’une stabilisation des cas semble se dessiner et que la pente est 

plus douce que prévue. Cependant, dans les milieux confinés, les gestes barrières, même s’ils ne 

sont plus obligatoires, sont recommandés. » 

Sur l’Ukraine  

La coopération nucléaire, la Russie n’est pas sous embargo, mais nous cherchons des alternatives 

car la situation risque de perdurer et on ne peut pas se permettre la rupture des études, 

notamment avec ROSATOM. Nous avons cessé toutes actions avec les russes concernant l’activité 

réacteur. »  

Sur les JRTT  

DRHRS rappelle que 6 jours de JRTT 2023 sont fixés nationalement pour 2023 : le 19/05 et le 14/08 

et la période du 26 au 29/12. Le septième jour tel que prévu dans la convention de travail est mis 

à la disponibilité des directions de centres. La fermeture d’une semaine des centres dans le cadre 

d’une économie d’énergie est à la main des centres. 

  



 

Point sur les axes du plan d’actions du CEA en matière de sobriété 

énergétique 
 

DFP : «  

- Premier axe : L’ensemble des directeurs de centres a été mis à contribution et l’action s’inscrit 

dans des réflexions débutées depuis de longues années. Un gain d’efficacité énergétique avait 

déjà été initié avec une coordination nationale par des référents énergie sur les centres. Nous 

sommes engagés dans une dynamique avec le plan de rénovation thermique. Une 

consolidation des sources d’énergie sur les centres est en cours de développement. Les 

mesures de court terme doivent permettre de passer l’hiver afin de diminuer les 

consommations de puissance sur le réseau et des consignes d’éco-gestes ont déjà été 

diffusées.  

- Deuxième axe sur la réduction de consommation par l’optimisation de l’éclairage des centres 

notamment en extérieur est prévue. Des mesures ponctuelles lors des jours rouges devront être 

réalisées, comme le télétravail exceptionnel ou la fermeture d’une semaine 

supplémentaire. Le délestage électrique par RTE ne devrait pas toucher le CEA mais il faut 

que les groupes électrogènes soient fonctionnels. Des actions de sensibilisation et 

communication vont être menées et des boîtes à idées sont mises en place afin que les salariés 

s’engagent. 15 projets de rénovation thermique vont donner des effets favorables. La 

déconstruction des bâtiments les plus énergivores est poursuivie. 

- Troisième axe : Identifier un certain nombre d’actions : chauffage, eau, équipement de R&D, 

calendrier de maintenance technique, projet « VALO-RES » (récupération de chaleur du 

réacteur RES) ; étude d’une capacité d’autoproduction par des panneaux solaires et d’une façon 

générale un schéma inscrit dans un plan de certification énergétique ISO-50001, comme à 

Marcoule. Des webinaires et des articles sur la newsletter de la DIR COM vont être diffusés 

UNSA SPAEN « :  Nous estimons que les décisions doivent être collégiales en associant les salariés 

et les RP s’il doit y avoir des fermetures imposées et celles-ci doivent être traitées très en amont. Il 

ne faut pas reporter le coût de l’énergie de l’organisme sur les salariés en les obligeant à rester 

dans leur domicile. Nous sommes étonnés que le CEA doive utiliser des groupes électrogènes 

alimentés au diesel car l’organisme travaille sur toutes les énergies, et le CEA n’est pas capable 

d’être autonome alors que les équipes fournissent des démonstrateurs dans le photovoltaïque, la 

biomasse, l’hydrogène, la pile à combustible. De plus, il est possible de récupérer l’énergie fatale 

des supercalculateurs, des réacteurs et des installations. Nous découvrons que nous avons des 

référents énergie : qui sont-ils et quel est leur rôle ? Sur les ventilations, des mesures sont déjà en 

place, avec le délestage des installations nucléaires la nuit. Faisons attention de ne pas enfreindre 

les RGE dans les INB et ICPE pour ne pas se retrouver avec des notifications d’incident avec l’ASN 

et la DREAL. Est-ce que le CEA bénéficie du bouclier tarifaire de 15% défini par le gouvernement 

sur l’électricité et le gaz ? »  

La direction générale indique avoir effectivement demandé que les centres établissent des PCA 

(plan de continuité d’activité) pour continuer les programmes. Tout est regardé, pour faire des 

économies d’argent et d’énergie au niveau global. C’est ce qui a été demandé aux centres. Nous 

n’avons aucune objection sur vos apports et demandes. D’ici 2024 nous devons baisser de 10% 



 

notre consommation énergétique par rapport à l’année de référence 2019. Par rapport aux 

fermetures de centres, nous ne voulons pas reporter des problèmes collectifs sur de l’individuel. 

Nous souhaitons des mesures incitatives mais pas punitives. Cependant, il faut quelques fois être 

directif sur des consignes individuelles ou collectives pour atteindre les objectifs. 

Direction des finances et programmes : « Sur le chauffage : la géographie des installations sera 

prise en compte pour que les salariés puissent faire leurs activités dans des conditions décentes. 

Les appels de puissance : RTE informe ses clients au moment où le réseau risque d’être saturé, ce 

qui permet de décaler des manips. Quand on ferme pendant une semaine un centre en hiver, on 

constate une baisse de la consommation de 10% sur le mois car on ne peut pas fermer tous les 

fluides. Sur la ventilation nucléaire : une modulation (délestage) est attendue, mais pas des arrêts 

et ceci se font avec l’autorisation des Autorités de Sûreté. Il faut mieux outiller pour suivre notre 

consommation énergétique… en se dotant d’appareillages individuels. Les référents énergie 

dialogue avec la direction des finances et des programmes. Nous ne sommes pas bénéficiaires du 

bouclier tarifaire, car seulement 60% de notre consommation électrique est sous le tarif réglementé 

de 42€/kWh. Les 40% restant, on les achète sur les marchés qui varient quotidiennement (la somme 

de 800€ à déjà été atteinte). Nous avons demandé au LITEN de nous fournir des systèmes de mesure 

de régulation pour ajuster au mieux notre dépense énergétique. 

2 – Information sur les 2 accords applicables relatif aux salaires au CEA et de 

la transformation du PERCO en PERECO  

Accord relatif aux salaires 

Cet accord a été signé le 03/10/2022 par les 4 OS représentatives avec : 155€ mensuel pour les 

Annexes 1 et 170€ mensuel pour les Annexes 2 ainsi qu’une régularisation par une prime unique 

de : 735€ pour les annexes I et 780€ pour les annexes. 

Le coût des mesures est de 38 M€ en 2022 et 59 M€ en 2023 avec l’effet report.  

UNSA SPAEN : Au dernier comité national, la direction nous avait dit que les mesures 

d’augmentation salariale n’étaient pas financées et nous avions posé la question de savoir si le 

CEA avait envisagé de souscrire un prêt pour ce financement. Qu’en est-il des salariés ayant quitté 

le CEA entre le 1er janvier et le 1er octobre 2022 ? 

Direction des finances et des programmes : « Le financement pour 2022 est assuré. Pour 2023, 

nous avons déjà un accord de principe du Ministère des armées pour la partie DAM, mais ce n’est 

pas le cas des autres ministères et nous sommes en négociation pour ce financement. 19 M€ 

devraient être pris sur la LPR ».  

DRHRS : « Pour les salariés qui n’ont plus de relation contractuelle avec le CEA (démission, fin de 

CDD, retraite) avant le 1er octobre n’auront aucun rattrapage salarial. » 

UNSA SPAEN : il y a quelques mois, le discours était que la LPR ne pouvait pas être utilisée pour 

augmenter nos salaires mais uniquement ceux des nouveaux recrutés… 

 



 

Accord PERECO 

Cet accord a été signé le 15 juin 2022 par les 4 OS représentatives (Pour info, la CFDT et la CGT 

n’avaient pas signé l’accord PERCO). Le fait d’avoir signé cet accord avant le 31 décembre 2022, 

nous a permis selon les modalités de la loi PACTE de 2019 de conserver les taux historiques de 

prélèvements en vigueur pour les versements des salariés placés dans le PERCO avant le 1er janvier 

2018. 

- Suppression du plafond pour les versements volontaires, 

- Choix de la fiscalité à chaque versement volontaire soit par une déductibilité directe sur sa 

déclaration de revenus ou du prélèvement libératoire au moment de sa sortie, 

- Transférabilité de tous les produits d’épargne, 

- Mise en place d’un conseil de surveillance des SICAV. 

3 - Approbation du projet de Procès-Verbal de la séance du 12 juillet 2021  
 

4 – Rapport de la CEEIAL GPEC du : 13 juin 2022 

Discussion de la place de la GPEC dans les orientations stratégiques et le manque de réponse de 

la Direction générale à l’avis motivé sur la politique sociale. 

UNSA SPAEN : la GPEC est « l’arlésienne » du CEA car il y a de très bonnes intentions de part et 

d’autre de la table, mais concrètement sur le terrain, on ne voit pas grand-chose. Si le CEA veut 

garder ses talents, il faut agir sans attendre. 

 

5 – Rapport de la CEEIAL du 4 octobre 2022 (système d’information de la 

DAM) : 

AG Adj : Il s’agit d’une pré-information et l’information-consultation viendra ensuite. La 

réorganisation de la DSI est faite pour rendre les choses plus opérationnelles. Il était important 

que cette pré-information soit faîte en CEEIAL. Le centre de Gramat expérimentera cette 

réorganisation en 2023 pour une application sur les autres centres DAM en 2024. L’enjeu est de 

rendre le dispositif plus convivial avec la mise en place d’un système bi-domaine sur les postes 

informatiques tout en respectant la confidentialité des réseaux. 

UNSA SPAEN : pour information, à la DAM, il y a deux réseaux informatiques totalement étanches 

l’un par rapport à l’autre (réseau C confidentiel et réseau O ouvert vers l’extérieur) qui sont aussi 

séparés physiquement que cela soit en matière de poste et de local. 

L’UNSA SPAEN a exprimé que cette évolution devenait nécessaire, ne serait-ce que pour 

permettre aux salariés de la DAM un accès plus étendu au télétravail qui leur est souvent refusé 

aujourd’hui. Nous comprenons que la mise en place va nécessiter du temps et une approche 

prudente, cependant, cette évolution est une révolution à la DAM et cela doit passer par un 

processus d’information consultation du Comité national quitte à détendre le calendrier entre 

l’information et la consultation. Pour que l’outil informatique soit vraiment abouti, il faudra faire 



 

un REX de l’expérimentation à Gramat et surtout demander les besoins des utilisateurs. Il faut que 

la donnée vienne d’en bas vers le haut et pas l’inverse.  

6 – Rapport de la CCSSCT du 5 octobre 2022 : 

Ce point est reporté à la prochaine séance car les éléments sont arrivés trop tardivement. 

7 – Délibération sur une demande d’expertise sur la maîtrise de la sous-

traitance en ingénierie à la DES-DIMP et DDSD 

Cette délibération va être reportée à une séance ultérieure, car les élus sont toujours en réflexion 

sur le sujet. Nous n’avons pas eu l’occasion de converger sur les points de cette expertise. 

UNSA SPAEN : « La demande d’expertise émane de l’UNSA SPAEN car de notre point de vue, il y a 

un risque de perte de compétence en ingénierie sur les programmes du CEA. Cette expertise doit 

nous éclairer sur les moyens de faire des économies par la réintégration des métiers que nous avons 

perdus et c’est surtout le contrôle sur les activités que nous ne maîtrisons plus. Cela nous conduit 

à nous interroger sur la sous-traitance et sur la vision et la conduite de certains domaines au CEA. » 

8 – Questions diverses 

UNSA SPAEN : Nous vous avions questionné lors du dernier Comité national sur la mise en place 

des conseils d’unité et conseil de direction au sein de la Direction générale, où en êtes-vous dans 

votre réflexion car nous vous rappelons que ce dispositif est d’ordre conventionnel ? 

La direction générale indique, concernant les CU et CD pour les directions fonctionnelles, qu’il 

faut regarder si les salariés sont demandeurs. Dans les directions de centres, il existe déjà des CU. 

Il faut que les Directeurs de centres examinent le besoin. Cela n’est pas obligatoire. Si nous n’avons 

pas de demandes nous ne l’imposerons pas ! 

 

Fin de séance à 15H25 



 

 

 

 

 

Saclay, le 18 octobre 2022 

Notre Référence : GL/SL : 22-015 

 

Monsieur l’Administrateur général,  

La sobriété nous est demandée, elle est requise par le gouvernement et devra être 

recherchée et appliquée. La France s’est d’ailleurs donnée les moyens de favoriser cette 

sobriété, en incitant les salariés à utiliser des moyens de transports vertueux. 

Elle a donc mis en place le forfait mobilités durables, depuis 2020, afin que les entreprises 

encouragent leurs salariés à utiliser des transports respectueux de l’environnement. 

Considérant que le CEA, s’il veut attirer les talents de demain, doit leur montrer qu’il sait 

mener une politique RH ambitieuse, l’UNSA SPAEN dépose un préavis de grève nationale 

illimitée pour l’ensemble des sites et établissements du CEA à partir du mercredi26 octobre 

00h00. Chaque salarié pourra décider lui-même du temps de grève pendant cette période. 

Les revendications de l’UNSA SPAEN sont : 

- La mise en place du forfait mobilités durables au montant maximum autorisé par la 

loi. 

L’UNSA SPAEN vous prie d’agréer, Monsieur l’Administrateur général, l’expression de ses 

respectueuses salutations  

Vincenzo SANZONE 

 

 

Copie 

DRHRS 

Directions des établissements  

Préavis de grève 

Mobilité 



 

 

 

Saclay, le 18 octobre 2022 

 

Notre Référence : GL/SL : 22-016 

Monsieur l’Administrateur général,  

De nombreux salariés doivent aujourd’hui payer pour pouvoir effectuer des missions au 

profit du CEA, qu’il s’agisse de déplacements en France comme à l’étranger. 

Pour les missions en France en particulier, les tarifs de remboursement du CEA ne 

permettent plus de trouver un hôtel convenable, à Paris comme dans les grandes villes de 

province. Toutes les informations sont disponibles dans la partie remboursement de 

missions du système de gestion SAP (application SIGMA) ; elles permettent de savoir en 

moyenne quelle est la part dont le salarié doit s’acquitter sur ses propres deniers afin de 

mener son activité professionnelle. 

Aujourd’hui, le tarif de remboursement de l’hôtel en province est de 72 €. A titre d’exemple, 

pour les personnels de la Fonction Publique, ce tarif est de 90 €. Il est de 110 € au CNRS. 

La situation est identique pour le remboursement des Indemnités kilométriques, avec un 

remboursement de 0,34 € par km pour un véhicule de 7 cv alors que le barème fonction 

publique est de 0,46 €. 

Devant l’indécence d’une telle situation, l’UNSA SPAEN dépose un préavis de grève 

nationale illimitée pour l’ensemble des sites et établissements du CEA à partir du 

mercredi  26 octobre 00h00 et demande à tous les salariés de refuser les missions tant que 

les frais n’auront pas été revalorisés et de refuser tout déplacement effectué en véhicule 

personnel. 

Les revendications de l’UNSA SPAEN portent sur : 

- la revalorisation de l’ensemble des frais de mission à hauteur de 110 € la nuitée en 

province et de 150 € la nuitée à Paris 

- la revalorisation des Indemnités Kilométriques de 20 cts € par kilomètre 

L’UNSA SPAEN vous prie d’agréer, Monsieur l’Administrateur général, l’expression de ses 

respectueuses salutations  

Vincenzo SANZONE 

 

Copie 

DRHRS 

Directions des établissements  

Préavis de grève - Frais de mission 



 

 

 

 

 

Monsieur l’Administrateur Général, 

 

L’UNSA SPAEN a obtenu et lu avec intérêt la note du Ministère de l’Enseignement Supérieur 

et de la Recherche déclinant le plan de sobriété national au sein des opérateurs de recherche, 

en date du 24 septembre 2022. 

Au-delà du soin à apporter au dialogue social (dernière ligne de la page 2), l’UNSA SPAEN 

a pointé plusieurs éléments intéressants, sans chercher l’exhaustivité : 

- Sur les températures : le bilan énergétique bâtiment par bâtiment et la maîtrise de la 

température, qui passe par la surveillance de l’utilisation des chauffages d’appoint. 

L’UNSA SPAEN a fait des mesures : 4 degrés de différence entre le bâtiment 447 de 

la direction et le bâtiment 538 des organisations syndicales. 

Il faut mesurer partout, car sans mesure il n’y a pas de maîtrise. 

Il faut 19°C partout et le bâtiment qui pilote le chauffage doit être le moins bon 

thermiquement. 

- Sur les achats : le décret du 2 mai 2022 permet de prendre en compte le coût global 

dans l’attribution des marchés et non uniquement le prix. C’est le moment de 

transformer l’ensemble de nos marchés en utilisant enfin les critères sociaux et 

environnementaux. 

Au sujet d’ailleurs de la modification du code de la commande publique, le CEA est-

il tenu de produire un schéma de promotion des achats publics ? peut-on avoir une 

présentation de ce schéma ? 

- Sur le choix et l’usage informatique et l’objectif de performance énergétique associé 

décrit par la circulaire du premier ministre du 13 avril 2022, les produits Microsoft 

(Windows et Office) qui poussent à surconsommer du Hardware parce que les 

ordinateurs finissent rapidement par ne plus être assez puissants pour fonctionner 

correctement devraient nous inciter collectivement à faire des choix de sobriété. La 

question se pose également pour CONVERGENCE et l’ensemble du SI 

- Sur la mobilité : ce n’est pas faute de demander que le forfait mobilités durables soit 

enfin mis en place.  

- Enfin, pour les équipements de recherche, dont les TGIR pour lesquels il ne faut pas 

que la recherche pâtisse des errements politiques qui eux sont durables… 

L’UNSA SPAEN sera attentive, sur ce dernier point, aux choix d’optimisation qui seront faits. 

Sobres 

COMINAT du 18 octobre 2022 



 

 

 

 

 

 

Monsieur l’Administrateur Général, 

 

La loi a récemment permis aux accords d’intéressement de passer de 3 à 5 ans. Vous avez 

sûrement dû vous tromper quand vous nous avez proposé un an, il fallait faire le contraire. 

L’UNSA SPAEN vous propose d’ailleurs, au-delà de la signature d’un accord sur 5 ans, de 

calquer les objectifs sur les indicateurs du Contrat d’Objectifs et de Performance signé entre 

l’état et le CEA. 

Objectifs beaucoup plus faciles à atteindre. 

Il n’y a pas de raison que les salariés aient des objectifs plus contraignants. 

Ce n’est pas tout.  

L’UNSA SPAEN vous propose d’aller plus loin. La loi PACTE de 2019 permet aujourd’hui à 

une entreprise de mettre en place un intéressement de projet (il n’y a plus la contrainte 

d’être sur un projet à plusieurs entreprises). 

Et des projets, le CEA en a, c’est même comme cela qu’il fonctionne : projets ANR, projets 

de l’UE, projets internes, de démantèlement, etc, ainsi que les nouveaux PEPR. 

De plus, ces projets donnent toujours lieux à des jalons qui permettent de mesurer 

l’avancement et la performance. 

PERFORMANCE sollicitée des salariés du CEA et que l’UNSA SPAEN vous demande donc de 

récompenser enfin. 

Intérêts 
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Monsieur l’Administrateur Général, 

 

Vous avez peut-être apprécié la communication de l’UNSA SPAEN réalisée lors du dernier 

Comité National sur les startups et le fait que le CEA dépense de l’argent pour payer une 

prestation afin de répondre à un appel à projets du gouvernement qui aurait dû lui revenir. 

Du gâchis ? 

Le mercredi 5 octobre, l’UNSA SPAEN a assisté à une conférence de la SFEN intitulée 

« Nucléaire et ENR pour les prochaines décennies : que dit (ou ne dit pas) l'analyse 

économique ? » présentée par M. Jean-Guy Devezeaux de Lavergne. 

Avec à la clef un superbe graphique qui précise les taux d’actualisation en fonction du statut, 

en prenant en compte les risques liés au marché, à l’évolution de la règlementation, aux 

délais, etc. 

Seuls les états semblent en mesure financièrement de rendre le nucléaire rentable demain, 

ce qui pose la question du fonctionnement en mode startup. 

Le jeu de mot aurait dû concerner les étages supérieurs, mais la signification du CEA n’est 

pas : Comme En Amérique. 

Le CEA a un rôle à jouer, de conseiller du gouvernement pour le nucléaire. Il faudrait peut-

être assumer ce rôle et oser dire que les start-ups ne sont pas l’avenir du nucléaire français. 
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